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B - En conformité d'un piquetage : —--—----~ﬁ6— ----- effectué sur le terrain ;
C - D'aprés un plan d'arpentage %J«B“bmage dont copie ci-jointe, dressé
le —mmmmmre—en par —---i-\-\ﬁﬁ— -------- géometre & e ;

D'aprés le document d'arpentage
dressé

Par GEOXITANE-DEMAT  (2)

Réf.: Dossier M23.06.01
Le 10/08/2023

(2) Quallté do la personna agréée (geomélre expert, inspecleur, géomaire ou lechnlicien relrailé du cadastre, els ... ).
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(1) Rayer les mentions Inutles. La formule A nes! applicable que dans Ie cas dune esquisse (plan rénové per vole e mise & jour). Dans la formule B, les propétalres peuvent aveir effectué eux mames le piquetage.
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